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 n° 284 302 du 6 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J-D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parenté 10/5 

1070 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 15 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me. J. GAKWAYA loco Me J. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me. M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 6 août 2022, sous le couvert d’un visa C valable 

jusqu’au 19 août 2022. Il a souscrit une déclaration d’arrivée auprès de l’administration communale 

d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, l’autorisant au séjour en Belgique jusqu’au 15 août 2022.  

 

1.2. Le 31 août 2022, le requérant a sollicité la prolongation de sa déclaration d’arrivée.  

 

1.3. Le 15 septembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 septembre 2022, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants :  
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Article 7  

 

[…] 

 

(x) 2° SI: 

 

[x ] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant 

lieu de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi).  

 

[…] 

 

L’intéressé est arrivé sur le territoire du Royaume, le 06.08.2022, muni d’un passeport national valable 

du 16.06.2022 au 15.06.2027 et d’un visa touristique de 9 jours, valable entre le 26.07.2022 et le 

19.08.2022.  

A ce titre, il a reçu une déclaration d’arrivée valable du 06.08.2022 au 15.08.2022.  

Cependant, le séjour auquel il pouvait prétendre était valable jusqu’au 14.08.2022 .  

L’intéressé sollicite une prolongation de son séjour, via sa commune, en date du 31.08.2022, soit en 

séjour irrégulier et en invoquant le fait qu’il doit se faire opérer deux fois, une première opération étant 

selon ses dires prévue le 06.09.2022, la seconde pas encore planifiée.  

L’intéressé produit un certificat médical établi le 17/08/2022 par un médecin spécialiste justifiant un suivi 

médical jusque 6 semaines après l’intervention.  

Considérant que la demande est diligentée en séjour irrégulier sans que l’intéressé ne démontre avoir 

été dans l’impossibilité de se soucier plus tôt de sa situation administrative.  

Ce seul élément justifie la présente mesure d’éloignement.  

Toutefois, cette mesure sera prolongée au 15/10/2022 sur production d’une assurance voyage 

Schengen couvrant la période du 16/09/2022 au 15/10/2022 (montant minimum de 30000 euros de 

frais).  

Cette alternative ne rend pas cette décision contraire à l’article 74/13 de la Loi du 15/12/1980 car elle 

répond au sérieux de la situation médicale démontrée. »   

 

1.4. Le 28 septembre 2022, le requérant a introduit une nouvelle demande de prolongation de séjour. 

 

1.5. Par courrier daté du 6 octobre 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.6. Le 18 novembre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à 

l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire. Aucun acte de notification n’a cependant été porté 

à la connaissance du Conseil. Lors de l’audience du 25 janvier 2023, la partie défenderesse ne dispose 

pas de cet élément ou d’information à cet égard, de sorte que le Conseil ne peut exclure la possibilité 

que soit encore introduit un recours à l’encontre de ces décisions. Il n’estime donc pas pouvoir, en l’état 

actuel du dossier, les considérer comme étant des actes définitifs. 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève la nullité de la requête. Rappelant le 

prescrit de l’article 39/69, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, elle souligne que « la requête ne 

comprend pas l'exposé des moyens comme l'exige le point 4° précité puisqu'elle n'indique pas de quelle 

manière les dispositions légales mentionnées auraient été méconnues par l'acte attaqué », et estime 

que « En l'absence d'exposé des moyens, la requête est dès lors irrecevable ». Elle conclut que « la 

requête doit être déclarée nulle, à tout le moins irrecevable à défaut de satisfaire au prescrit de l’article 

39/69, § 1er, alinéa 2, point 4° ».  

 

2.2. Conformément aux articles 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, et 39/78 de la loi du 15 décembre 1980, la 

requête introductive d’instance doit, « sous peine de nullité », contenir un exposé des faits et des 

moyens invoqués à l’appui du recours. Par « exposé des moyens », il convient d’entendre l’indication 

des dispositions légales ou règlementaires, ou encore des principes généraux de droit, qui auraient été 

violés par l’acte attaqué, ainsi que de la manière dont ils auraient été violés.  
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Les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sont imposées 

dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les informations 

nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond même de la 

contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces mentions, a fortiori si elle prend 

la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que lesdites 

mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur insuffisance, compte tenu des 

autres pièces constituant la requête. 

 

2.3. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la requête, que dans son moyen, la partie 

requérante invoque notamment la violation de l’article « 62, al.1er » de la loi du 15 décembre 1980 et des 

articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle 

expose ensuite la manière dont ces dispositions ont été violées, à son estime, indiquant notamment que 

« Quant à la motivation proprement dite, celle-ci ne respecte pas le prescrit des dispositions reprises 

aux moyens d’annulation invoqués à l’appui du recours. En effet, la partie adverse reproche au 

requérant de ne pas avoir pensé à régulariser sa situation administrative pendant la période de validité 

de son séjour alors que [le requérant] était malade lorsqu’il a demandé et obtenu son visa. Ceci fait qu’il 

a été dans l’impossibilité de régulariser sa situation administrative pendant la période de validité du 

visa » (p.9 de la requête). Elle invoque également la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), exposant que 

« tout avis contraire au souhait du requérant [de voir la demande visée au point 1.5. examinée au fond] 

irait à l’encontre de l’article 3 de la [CEDH] qui interdit des traitements inhumains ou dégradants. En 

effet, le risque vital entendu dans la jurisprudence référant à l’article 3 de la [CEDH] est réel en l’espèce 

puisque les pathologies du requérant risquent d’évoluer dangereusement si elles ne sont pas 

correctement prises en charge en Belgique » (p.10 de la requête). 

 

L’exception soulevée par la partie défenderesse ne peut donc être accueillie.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 7 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe général du droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du devoir de minutie, ainsi que de 

l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2. Relevant que « le requérant n’a encore reçu aucune suite à sa demande de prolongation datée du 

28 septembre 2022, laquelle a manifestement croisé l’acte attaqué », elle fait valoir que « selon les 

informations contenues dans les documents renseignant sur la pathologie, la disponibilité et 

l’accessibilité des soins, le médecin traitant confirme la gravité de sa maladie ainsi que l’impossibilité de 

guérison en cas de retour en RDC dans les conditions actuelles […] et que d’après ce certificat médical 

établi 17 août 2022 par Dr [A.M.], le requérant ne pourrait pas continuer ses soins dans le pays de 

provenance et il ne pourrait voyager qu’après 3 mois ». Elle ajoute que « D’après ce même certificat 

médical, le requérant souffre d’une affection chronique en dégradation, améliorable, guérissable avec 

un bon diagnostic vital », que « Le Médecin précise que le patient doit suivre un traitement, être opéré et 

hospitalisé » et « estime que le requérant peut retourner dans son pays « après son hospitalisation pour 

intervention chirurgicale à 6 semaines » », et que « Le requérant subira un prélèvement vers le 31 

octobre 2022 ». Elle relève encore que « Le rapport provisoire établi le 07 septembre 2022 indique 

notamment que le requérant est actuellement affecté d’une « cystotomie pour calcul endovésical prévu 

le 06/09/2022 » ». 

 

Elle soutient ensuite que « la situation de santé en RDC laisse tant à désirer », et reproduit un article de 

presse émanant du site internet www.levif.be. Elle considère que « Quant à la motivation proprement 

dite, celle-ci ne respecte pas le prescrit des dispositions reprises aux moyens d’annulation invoqués à 

l’appui du recours », dans la mesure où « la partie adverse reproche au requérant de ne pas avoir 

pensé à régulariser sa situation administrative pendant la période de validité de son séjour », et ce 

« alors que [le requérant] était malade lorsqu’il a demandé et obtenu son visa », ce qui « fait qu’il a été 

dans l’impossibilité de régulariser sa situation administrative pendant la période de validité du visa ». 

Elle ajoute que « La partie adverse reconnaît d’ailleurs le sérieux de la situation médicale du requérant 

qui sollicite la suspension de l’exécution attaqué [sic] pendant la durée des soins envisagés à défaut de 

son annulation ».  

 

http://www.levif.be/
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Elle indique que « s’agissant de la gravité de la pathologie dont les soins sont envisagés prochainement 

en Belgique, [le requérant] appuie sa demande par son certificat médical établi par Dr [A.M.] », et 

souligne que « Quant à la disponibilité des soins en RDC, les hôpitaux sont en mauvaise santé selon le 

Vif » et que « concernant l’accessibilité, celle-ci est impossible dans la mesure où les soins sont quasi 

inexistants ». Elle déclare ensuite que « le requérant demande de bénéficier d’une autorisation de 

séjour sur pied de l’article 9ter précité et déclare sur l’honneur qu’il rentrera volontairement dans son 

pays après avoir subi sa deuxième opération et dès que sa situation de santé sera rétablie ». Elle 

rappelle que « il appartient à l'autorité saisie d'une demande d'autorisation ou de prorogation de séjour 

pour motif médical ou lorsqu'elle envisage une mesure d'éloignement d'apprécier les circonstances de 

l'espèce au regard de la situation sanitaire du pays de destination mais aussi en regard des 

conséquences de la mesure d'éloignement sur la santé de l'intéressé ». Elle fait valoir que « les 

documents médicaux produits relèvent que le requérant a subi une cystotomie à l’hôpital Erasme et que 

ses médecins en prévoient incessamment une deuxième », et souligne que « le requérant souhaite que 

son dossier soit examiné du fond de son contenu et sur base de sa situation d’une personne qui doit se 

faire soigner et rentrer chez elle ». Elle soutient que « tout avis contraire au souhait du requérant irait à 

l’encontre de l’article 3 de la [CEDH] », dès lors que « le risque vital entendu dans la jurisprudence 

référant à l’article 3 de la [CEDH] est réel en l’espèce puisque les pathologies du requérant risquent 

d’évoluer dangereusement si elles ne sont pas correctement prises en charge en Belgique ». Elle 

considère in fine que « la régularisation de son séjour lui permettra de jouir de son droit à la vie, reconnu 

à toute personne humaine notamment en vertu de l’article 2 de la [CEDH] ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, 

[…] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil 

rappelle qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé, en droit, sur le motif que le requérant 

se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, et en fait, sur les 

constats que celui-ci « est arrivé sur le territoire du Royaume, le 06.08.2022, muni d’un passeport 

national valable du 16.06.2022 au 15.06.2027 et d’un visa touristique de 9 jours, valable entre le 

26.07.2022 et le 19.08.2022. A ce titre, il a reçu une déclaration d’arrivée valable du 06.08.2022 au 

15.08.2022. Cependant, le séjour auquel il pouvait prétendre était valable jusqu’au 14.08.2022. 

L’intéressé sollicite une prolongation de son séjour, via sa commune, en date du 31.08.2022, soit en 

séjour irrégulier et en invoquant le fait qu’il doit se faire opérer deux fois, une première opération étant 

selon ses dires prévue le 06.09.2022, la seconde pas encore planifiée. L’intéressé produit un certificat 

médical établi le 17/08/2022 par un médecin spécialiste justifiant un suivi médical jusque 6 semaines 

après l’intervention. Considérant que la demande est diligentée en séjour irrégulier sans que l’intéressé 

ne démontre avoir été dans l’impossibilité de se soucier plus tôt de sa situation administrative ». Cette 

motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante. 

 

4.3. Ainsi, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas respecter « le prescrit des 

dispositions reprises aux moyens d’annulation » relatives à l’obligation de motivation et de reprocher au 

requérant « de ne pas avoir pensé à régulariser sa situation administrative pendant la période de validité 

de son séjour », la partie requérante invoque le fait que le requérant « était malade lorsqu’il a demandé 
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et obtenu son visa » en telle sorte qu’ « il a été dans l’impossibilité de régulariser sa situation 

administrative pendant la période de validité du visa ».  

Le Conseil estime cependant que cette « impossibilité » n’est pas établie en l’espèce. En effet, à 

supposer que la partie requérante tente, par son argumentation, d’établir l’existence d’un cas de force 

majeure dans le chef du requérant, le Conseil rappelle que la force majeure ne peut résulter que d’un 

évènement indépendant de la volonté humaine n’ayant pu être ni prévu, ni conjuré, et souligne que cette 

définition est inconciliable avec une négligence ou un défaut de précaution dans le chef de la partie 

requérante. A cet égard, il observe que le seul document produit par le requérant avant la prise de l’acte 

attaqué est un certificat médical daté du 17 août 2022 (soit une date postérieure à l’expiration de sa 

déclaration d’arrivée). Or, il ne ressort nullement de ce certificat que le requérant aurait été dans 

l’impossibilité d’avertir l’administration communale ou la partie défenderesse de son état de santé en 

temps utile. En effet, ledit certificat, s’il évoque certes des « soins médicaux en cours » et envisage une 

hospitalisation et un traitement chirurgical, ne fournit cependant aucune donnée précise, par exemple, 

quant à une éventuelle date d’hospitalisation du requérant entre le 6 août 2022 (date de son arrivée en 

Belgique) et le 14 août 2022 (validité de sa déclaration d’arrivée). Les allégations de la partie requérante 

en termes de requête ne sont pas plus précises à cet égard, se limitant à évoquer une intervention 

chirurgicale le 6 septembre 2022, et sont, en tout état de cause, également postérieures au 14 août 

2022. 

Quant aux documents produits à l’appui du recours, à savoir un « rapport provisoire de sortie » du 7 

septembre 2022 évoquant une « prise en charge par le Service d’Urologie du 06/09/2022 au 

07/09/2022 » et une demande de prélèvement du 13 septembre 2022, force est de constater qu’ils sont 

communiqués pour la première fois, et qu’il ne peut par conséquent être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte en l’espèce. Il y a lieu de rappeler à cet égard que la 

jurisprudence administrative constante considère, en effet, que les éléments qui n’avaient pas été 

portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par la partie requérante, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif a été 

pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). En tout état de cause, 

force est de constater que les documents précités évoquent des événements postérieurs à la date 

d’échéance de la déclaration d’arrivée du requérant, en telle sorte qu’ils ne permettent nullement de 

démontrer l’existence d’un cas de force majeure dans son chef avant cette date. 

 

Surabondamment, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante indique que le 

requérant « était malade lorsqu’il a demandé et obtenu son visa », en telle sorte qu’il reste sans 

comprendre, au vu des éléments produits avant la prise de l’acte attaqué, en quoi la maladie alléguée 

aurait empêché le requérant de demander la prolongation de sa déclaration d’arrivée en temps utile.  

 

Quant à la demande de prolongation du visa du requérant, datée du 28 septembre 2022, force est de 

constater qu’elle est postérieure à l’acte attaqué, en telle sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas y avoir répondu dans ledit acte. En toute hypothèse, le Conseil observe que la 

partie défenderesse y a répondu, implicitement mais certainement, par le biais de l’ordre de quitter le 

territoire du 18 novembre 2022, visé au point 1.5., lequel relève, s’agissant de l’examen du respect de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980: « en date du 17.08.2022, un certificat médicalnous (sic) 

apprenait que le requérant ne pouvait pas voyager en déans (sic) les 3 mois. Ce délai étant atteinte, il 

n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine». 

 

4.4. Pour sa part, s’agissant de la pathologie du requérant et du certificat médical du 17 août 2022, 

précité, le Conseil souligne qu’il ressort en effet de celui-ci que, d’une part, le requérant ne peut voyager 

pendant trois mois, et que d’autre part, la rubrique « avis médical concernant le retour en pays de 

provenance » indique ce qui suit : « après son hospitalisation pour intervention chirurgicale à 6 

semaines ». Dès lors, la première intervention chirurgicale ayant eu lieu le 6 septembre 2022, et le 

dossier administratif ne contentant aucune information précise quant à la date de la seconde 

intervention évoquée dans la requête, le Conseil s’interroge sur l’intérêt de la partie requérante à son 

argumentation à cet égard. En effet, force est de constater que tant les trois mois à compter de la date 

du certificat médical, que les six semaines à compter du 6 septembre 2022, sont désormais écoulés.  

 

Par ailleurs, s’agissant des allégations relatives à la situation médicale en R.D.C., le Conseil observe 

que la partie requérante se réfère essentiellement à un article de presse daté de 2004, en telle sorte 

que le Conseil s’interroge sur son actualité.  

En tout état de cause, cet article est communiqué pour la première fois en termes de requête, et il ne 

saurait dès lors pas être reproché à cette dernière de ne pas en avoir tenu compte au moment de la 
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prise de l’acte attaqué. Le Conseil rappelle, à nouveau, qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de 

légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne 

sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En toute hypothèse, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH et de la demande visée 

au point 1.5., le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse a déclaré celle-ci irrecevable, 

en telle manière qu’à ce stade de la procédure, il n’est nullement établi que le requérant souffre « d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne » au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et/ou au sens de 

l’article 3 de la CEDH. Dès lors, l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH ne peut être retenue 

en l’espèce. 

 

En pareille perspective, les allégations de la partie requérante relatives à la « régularisation » du séjour 

du requérant et portant que « tout avis contraire au souhait du requérant [de voir examiner le fond de la 

demande visée au point 1.5.] irait à l’encontre de l’article 3 de la [CEDH] » sont inopérantes dans le 

cadre du présent recours, lequel ne saurait être assimilé à une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15  décembre 1980, introduite conformément au prescrit de cette disposition. 

Il est toutefois loisible à la partie requérante de réitérer son argumentaire à l’appui d’un recours dirigé 

contre les décisions visées au point 1.5, dans l’hypothèse où il se confirme que le délai de recours n’est 

pas encore échu - tel que cela semble être le cas in casu, dès lors qu’au moment de l’audience du 25 

janvier 2023, aucun élément ne permet de considérer que les actes auraient été notifiés à la partie 

requérante.  

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Débats succincts.  

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


